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Résumé: 
Compétent en matière d'assainissement depuis le 1er janvier 2018, Grand Besançon Métropole 
entend réviser le zonage d'assainissement de la commune de Cussey-sur-l'Ognon afin que ce 
dernier soit cohérent avec le projet de plan local d'urbanisme. Dans ce cadre, le projet de zonage 
d'assainissement est présenté au Conseil de Communauté avant sa mise à l'enquête publique 
uni ue avec le PLU. 

1/ Cadre législatif et réglementaire 

L'article L. 2224-1 0 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) rend obligatoire, pour les 
communes et leurs groupements, la délimitation des zones d'assainissement collectif et non collectif 
ainsi que la délimitation des zones affectées par les écoulements en temps de pluie nécessitant de 
prendre des mesures pour limiter l'imperméabilisation des sols ou de prévoir des installations 
particulières par rapport à cette problématique. 

Une fois le projet de zonage d'assainissement établi, conformément aux articles L. 123-1 et suivants 
et R. 123-1 et suivants du Code de l'Environnement, ainsi qu'aux articles R. 2224-8 et R. 2224-9 du 
CGCT, il est soumis à enquête publique avant approbation par l'organe délibérant compétent. 

Il/ Projet de zonage 

Grand Besançon Métropole est compétent en matière d'assainissement depuis le t= janvier 2018. 
Aussi, il lui incombe désormais de délimiter et de réviser les zonages d'assainissement pour les 
communes de son territoire. 

La commune de Cussey-sur-l'Ognon dispose d'un zonage d'assainissement ancien, dont le périmètre 
correspond à son précédent document d'urbanisme. La commune a engagé l'élaboration d'un Plan 
Local d'Urbanisme (PLU) couvrant le territoire communal. Compétent depuis le 27 mars 2017 pour 
conduire les procédures de révision-élaboration des documents d'urbanisme locaux, Grand Besançon 
Métropole a repris et finalise actuellement cette procédure. 

Il est nécessaire d'assurer une cohérence entre le zonage du futur PLU et le zonage d'assainissement 
de la commune de Cussey-sur-l'Ognon qui figurera dans les annexes du PLU. 
Le bureau d'études « Naldéo » a été chargé d'établir un projet de zonage d'assainissement. 

Le rapport accompagnant la carte du projet de zonage d'assainissement décrit et justifie : 
le milieu récepteur, 
les zones naturelles présentes sur la commune (ZNIEFF ... ), 
les ressources en eau potable, 
le système d'assainissement collectif (collecte et traitement), 
l'assainissement non collectif, 
le zonage, tant pour les eaux usées relevant de l'assainissement collectif et non collectif que 
pour les eaux pluviales. 

Les documents présentés en annexe constituent donc le projet de zonage d'assainissement de la 
commune de Cussey-sur-l'Ognon, cohérent avec le projet de zonage du PLU. Le Conseil de 
Communauté est invité à en prendre connaissance. Il sera ensuite : 

transmis à la Mission régionale d'autorité environnementale (MRAE) pour un examen au cas 
par cas, conformément aux dispositions du Il. 4° de l'article R 122-17 du Code de 
l'Environnement.- 
soumis à enquête publique, conformément aux articles L. 123-1 et suivants et R. 123-1 et 
suivants du Code de l'Environnement, ainsi qu'aux articles R. 2224-8 et R. 2224-9 du CGCT. 
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Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Président et en avoir délibéré, le Conseil de 
Communauté prend connaissance du projet de zonage d'assainissement de la commune de 
Cussey-sur-l'Ognon tel qu'il est annexé à la présente délibération et tel qu'il sera soumis à 
enquête publique. 

Pour extrait conforme, 

Rapport adopté à l'unanimité: 

Pour: 102 
Contre: 0 
Abstention : O 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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